
 
 
 
 
 
 
 

 

Certificats d’économies d’énergie 
 

Opération n° BAR-TH-117 
 

Robinet thermostatique 

 
 
1. Secteur d’application  
Bâtiments résidentiels existants. 
 
2. Dénomination 
Mise en place de robinets thermostatiques sur des radiateurs existants raccordés à un système de chauffage central à 
combustible avec chaudière existante. 

3. Conditions pour la délivrance de certificats 
La mise en place est réalisée par un professionnel. 
 
La preuve de réalisation de l’opération mentionne la mise en place de robinets thermostatiques. 
 
A défaut, la preuve de réalisation de l’opération mentionne la mise en place d’un équipement avec ses marque et 
référence et elle est accompagnée d’un document issu du fabricant indiquant que l’équipement de marque et 
référence mis en place est un robinet thermostatique. 
 
4. Durée de vie conventionnelle 
20 ans. 
 
5. Montant de certificats en kWh cumac 
 

Type de logement 
Maison 

individuelle 

Appartement 
avec chauffage 

individuel 

Appartement avec 
chauffage collectif 

Nombre de robinets 
thermostatiques installés 

H1 1 700 1 200 1 600 

H2 1 400 980 1 300 
Zone 

climatique 
H3 930 650 890 
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